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Règlements et autres actes

A.M., 2003
Arrêté numéro AM 2003-007 du ministre
des Ressources naturelles en date du 24 mars 2003
concernant le Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits relatifs au permis
d’intervention pour l’approvisionnement d’une
usine de transformation du bois

Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1 ; 2002, c. 25 et 68)

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES,

VU le troisième alinéa de l’article 5 de la Loi sur les
forêts (L.R.Q., c. F-4.1) qui prévoit que le ministre fixe
les taux unitaires pour les catégories de permis pour
lesquelles les taux unitaires n’ont pas été fixés par le
gouvernement par voie réglementaire ;

VU l’article 72 de cette loi qui prévoit que le ministre
fixe le taux unitaire qui correspond à la valeur marchande
du bois sur pied selon les règles de calcul déterminées
par le gouvernement par voie réglementaire ;

VU le décret numéro 372-87 du 18 mars 1987 suivant
lequel le gouvernement a édicté le Règlement sur les
redevances forestières ;

CONSIDÉRANT QUE, conformément aux articles 2 et 7
de ce règlement, il y a lieu d’établir les taux unitaires de
la valeur marchande des bois sur pied applicables au
calcul des droits payables par le titulaire d’un permis
d’intervention pour l’approvisionnement d’une usine de
transformation du bois, et ce, pour l’année financière
2003-2004 ;

CONSIDÉRANT QUE, conformément aux articles 10, 12
et 13 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1),
un projet du règlement annexé au présent arrêté a été
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le
12 février 2003 avec avis qu’il pourrait être édicté par le
ministre à l’expiration d’un délai de 35 jours à compter
de cette publication ;

CONSIDÉRANT QUE ce délai de 35 jours est expiré ;

VU l’article 18 de la Loi sur les règlements qui prévoit
qu’un règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou entre
celle-ci et celle applicable en vertu de l’article 17 de
cette loi, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que
l’urgence de la situation l’impose ;

VU ce même article qui prévoit que le motif justifiant
une telle entrée en vigueur doit être publié avec le règle-
ment ;

CONSIDÉRANT QUE de l’avis du ministre l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie une telle entrée
en vigueur :

— Le premier alinéa de l’article 2 du Règlement sur
les redevances forestières prévoit spécifiquement que
pour la détermination d’un taux unitaire fixé par le
ministre en vertu du premier alinéa de l’article 72 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), la valeur marchande
des bois sur pied se calcule au 1er avril de chaque année,
dans chaque zone de tarification forestière, par essence ou
groupe d’essences et qualité de bois, selon la technique
de la parité applicable en matière d’évaluation foncière,
en comparant ces bois à des bois semblables dont le prix
de vente est connu.

Ainsi, afin que les dispositions de ce règlement puissent
être appliquées, il est nécessaire que ces taux soient
connus le plus rapidement possible ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’édicter ce règlement
avec modifications ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Règlement sur les taux unitaires applicables au
calcul des droits relatifs au permis d’intervention pour
l’approvisionnement d’une usine de transformation du
bois, annexé au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 24 mars 2003

Le ministre des Ressources naturelles,
FRANÇOIS GENDRON

maheuxod
A.M., 2003
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Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits
relatifs au permis d’intervention
pour l’approvisionnement d’une usine
de transformation du bois
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1, a. 5 et 72)

1. Les taux unitaires de référence de la valeur
marchande des bois sur pied des forêts du domaine de
l’État par zone de tarification forestière pour l’année
financière 2003-2004 sont ceux mentionnés à l’annexe I.
Ces taux sont indexés au 1er avril, au 1er juillet, au 1er octobre
2003 et au 1er janvier 2004 selon l’évolution des indices
de prix des produits forestiers mentionnés à l’annexe II.
Les taux d’indexation par essence, groupe d’essences et
qualité se calculent selon les formules suivantes :

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er avril 2003 les mois de décembre 2002,

janvier et février 2003

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2000

à mars 2002 ;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er juillet 2003 les mois de mars,

avril et mai 2003

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2000

à mars 2002 ;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er octobre 2003 les mois de juin,

juillet et août 2003

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2000

à mars 2002 ;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er janvier 2004 les mois de septembre,

octobre et novembre 2003

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2000

à mars 2002.

Les montants ainsi indexés sont applicables, dans
chaque zone de tarification forestière indiquée à
l’annexe I, au calcul des droits payables par le titulaire
d’un permis d’intervention pour l’approvisionnement
d’une usine de transformation du bois, et ce, pour la
période de trois mois suivant la date de l’indexation.

Les montants ajustés de la manière prescrite au
premier alinéa sont diminués à la fraction de 0,10 $/m3

la plus près s’ils comportent une fraction inférieure à
0,025 $/m3. Ils sont arrondis à la fraction de 0,05 $/m3 la
plus près s’ils comportent une fraction égale ou supé-
rieure à 0,025 $/m3 mais inférieure à 0,075 $/m3 et ils
sont augmentés à la fraction de 0,10 $/m3 la plus près
s’ils comportent une fraction égale ou supérieure à
0,075 $/m3.

Le ministre des Ressources naturelles informe le public
sur le résultat de l’indexation faite en vertu du présent
article dans la Partie 1 de la Gazette officielle du Québec
et, s’il le juge approprié, par tout autre moyen.

2. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les taux unitaires applicables au calcul des droits relatifs
au permis d’intervention pour l’approvisionnement d’une
usine de transformation du bois édicté par l’arrêté
ministériel numéro AM 2002-005 du ministre des
Ressources naturelles, du 23 avril 2002, publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le 29 avril
2002.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril
2003.
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ANNEXE II
(a. 1)

INDICES DE PRIX PAR ESSENCE, GROUPE D’ESSENCES ET QUALITÉ

Essences et Indice de prix
groupes d’essences Qualité1 Indice de prix2 de référence3

Sapin, épinettes, F Bois préservé ou traité (V1575024) 104,6
pin gris, mélèze

B Indice : 100,0
Bois de construction, de résineux, Québec
(v1575011 ; 79,6 %)
Papier journal (v1575122 ; 8,8 %)
Carton (v1575150 ; 3,0 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, résineux
(v1575107 ; 5,2 %)
Papiers d’impression et spécialité (v1575128 ; 3,4 %)

Pin blanc G, H, I Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 902,0

Pin rouge F Bois préservé ou traité (v1575024) 104,6
G, H, I Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 902,0

Pruche, thuya B Bois de construction, de résineux, Québec (v1575011) 84,6

Pin blanc, pin rouge, C Indice : 100,0
pruche, thuya Bois de construction, de résineux, Québec

(v1575011 ; 91,9 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, résineux
(v1575107 ; 8,1 %)

Chênes, cerisier, A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 115,2
noyers, caryers B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 107,5

Bouleau jaune, frênes, A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 115,2
tilleul, ormes B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 107,5

Bouleau blanc A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 115,2
B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 107,5

Érable à sucre A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 115,2
B, C Bois de construction, de feuillu, érable (v1575034) 122,6

Peupliers B Indice : 100,0
Panneaux gaufrés OSB (Random Lengths ; 74,5 %)
Palettes en bois (v1575072 ; 16,9 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, feuillu
(v1575105 ; 8,6 %)

Autres feuillus B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 107,5

Tous les feuillus D Indice : 100,0
(sauf peupliers) Panneaux gaufrés OSB (Random Lengths ; 27,7 %)

Bois de construction, de feuillu, bouleau
(v1575035 ; 34,7 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, feuillu
(v1575105 ; 37,6 %)

1 Les lettres A, B, C, D, F, G, H et I correspondent à des niveaux de qualité résultant de l’évaluation de pièces de bois selon l’essence, le
diamètre, la longueur et les imperfections observées sur les découpes et le tronc.
2 La source des indices de prix et le poids relatif de chaque indice sont indiqués entre parenthèses. Les indices de prix provenant de
Statistique Canada sont indiqués selon le numéro de Cansim apparaissant au catalogue 62-011.
3 L’indice de prix de référence correspond à la moyenne des indices de prix réalisés entre le 1er avril 2000 et le 31 mars 2002.

40444


